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Compte-rendu Réunion Comité
Directeur du 22 mai 2024
Présents :

- Laurent BOISSADY, Président
- Thierry KOWALSKI, Trésorier
- Roxane GIRY, Secrétaire générale
- Enki SOUILLOT, Responsable championnat de France
- François BERTRAND, Trésorier adjoint
- Antoine BARATÉ, Cadre technique
- Adeline MAGI, Invitée
- Matthieu CHARTIER, Com. Compétition
- Vivien PERRIN-CONFORT, Vice-président
- Hervé PETIT-BARAT, Com. Compétition

Excusés :
- Robert DENIS, Président d’honneur
- Marion BOUCROT, Com. Communication
- Corentin POTHET, Com. Matériel
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Ordre du jour
I - Tarification des cibles 2
II - Organisation Assemblée Générale 2

a) Dates 2
b) Ouvertures des candidatures 2
c) Rôles 2
d) Règlements et statuts 3
e) Organisation en amont 3

III - Rentrée 2025 3
a) Planning 3
b) Répartition entraîneurs et pro 3
c) Tarification 4

IV - Nouveau partenariat archerie 4
V - Arcs de l’année prochaine 5

a) Reprise de TOUS les arcs du Club voici 5
b) Braderie matériel 5

Première Compagnie d’Arc du Dauphiné Grenoble, 10 rue Berthe de Boissieux, 38000 Grenoble
com.premierecompagnie@gmail.com - 06 21 34 67 88

mailto:com.premierecompagnie@gmail.com


PremièreCompagnie d’Arc du Dauphiné Grenoble

J.O. 31 mai 1963 – F.F.T.A. 013 80 88 – SIRET 4128950470 0030

I - Tarification des cibles
Pour la revente des cibles, nous avions convenu en CODIR d'en garder 40, afin
de pouvoir organiser des grosses compétitions si besoin. Il s'agit donc d'en
vendre 20.
Enki propose dans un premier temps de vendre en kit : Mousse + Chevalet +
Sangle + Coins. (dans l'objectif de ne pas avoir de pièces détachées qui
traîneraient).
Le coût d'achat d'un kit est de 412€. En appliquant une simple remise de 30%
(pratique courante dans l'occasion), nous pourrions revendre à un tarif de
290€, soit une rentrée d'argent de 5800€.

Le prix de revente et la quantité ont été acceptés par le CoDir.

II - Organisation Assemblée Générale

a) Dates
La date du vendredi 28 juin a été retenue pour organiser l’Assemblée Générale.
Elle se déroulera à la salle.

b)Ouvertures des candidatures
Sur quels critères acceptons nous les demandes de participation au CoDir ?
Quels postes se libèrent ?
Recherche des bénévoles pour la Commission Communication.

c) Rôles
Le document a été présenté par Enki. Il est demandé de lire le document et de
compléter les parties qui vous concernent.
Documents à lire et à commenter/modifier : MISSION CA 2024
Enki nous a présenté un document qui représente les relations entre les
di�érentes commissions et grand rôle. Vous êtes invité à le commenter et
apporter des modifications ou suggestions, afin de le rendre le plus réaliste
possible. Orga ca com 2024
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Ce document pour nous rendre compte des postes vacants et donc à pourvoir.
Les deux documents réunis pourront nous aider à décrire et présenter les
di�érents postes à pourvoir. Ainsi que connaître les missions et rôles de
chacuns.

d)Règlements et statuts
Discussion des retours et commentaires. Les documents sont à valider à la fin
de cette réunion pour pouvoir être transmis en amont aux archers pour
lecture avant l’AG.
Règlement et statuts
Les modifications du document ont été apportées par François, après la
réunion de CoDir. Merci de lire et commenter ou valider, chacun, le document.
Afin qu’il puisse être envoyé lundi, avec la convocation de l’AG.

e) Organisation en amont
Laurent nous a présenté le document qu’il a préparé pour l’envoi de la
convocation de l’AG. Ce document est à relire, modifier ou commenter. Il sera
envoyé lundi 27 mai. Il lancera par la même occasion l’ouverture des
candidatures des postes à pourvoir dans le futur Conseil d’Administration.
Convocation Assemblée Générale du 28 juin — Candidature
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III - Rentrée 2025

a) Planning

b) Répartition entraîneurs et pro
Comme vu dans le document ci-dessus, il manque des bénévoles pour
l’encadrement de nos archers, lors des créneaux du mercredi soir de 20h30 à
22h, et le jeudi soir de 20h30 à 22h. Quelles solutions avons-nous pour
remédier à ce problème ?

Nous sommes presque tous d’accord pour dire que Sylvain ne reste pas le
mercredi soir de 20h30 à 22h. Il nous faut donc trouver une solution. Antoine a
proposé de re-discuter avec certains entraîneurs pour pouvoir re-dispacher
des créneaux.
Si aucun entraîneur ne se positionne le jeudi soir 20h30 - 22h, Antoine
entraînera.
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c) Tarification

Certaines parts ont augmenté et d’autres diminué par rapport à l’année
2023-2024. La grille tarifaire a été validée.
Quelle part o�re-t-on aux bénévoles encadrant et aux arbitres ? Licence et par
club o�ertes.
Francois Antoine et Roxane doivent travailler sur la fiche d’inscription de
l’année prochaine, notamment avec ODOO.

IV - Nouveau partenariat archerie
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V - Arcs de l’année prochaine

a) Reprise de TOUS les arcs de la Compagnie
Nous récupérons TOUS les arcs de la Compagnie, sans aucune exception. Cet
été, pendant la fermeture universitaire, nous faisons l’inventaire de tous les
arcs, avec l’utilisation de ODOO. Un contrat de location sera créé pour pouvoir
encaisser les chèques de caution en cas de vol (ceux qui ne rendent pas les
arcs, les volent, car ils sont à la propriété de la Compagnie). Cette année,
peut-être que tout le matériel ne sera pas tout inventorié, néanmoins ce travail
se fera sur plusieurs années, en priorité Poignées et branches.
Enki s’occupe de créer le document du contrat de location.
Enki et François seront les principaux acteurs de l’inventaire. Ils pourront et
souhaitent être aidés par tous ceux qui le veulent.
Nous communiquerons dès maintenant sur le rendu des arcs en fin d’année,
afin que personne ne soit surpris par cette nouvelle.
Pour cela, il faut que les entraîneurs listent les archers possédant un arc de la
Compagnie. Et qu’ils signalent chaque retour, auprès des responsables.
D’ici la fermeture universitaire, Enki s’occupe de nous trouver un local pour
stocker tout le matériel.
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b) Braderie matériel
Proposer aux anciens archers de racheter leur carquois et protège-bras du
starter-pack vendu par le club (pas la palette car souvent conservée/abîmée) à
70% du prix d’achat et proposer aux nouveaux archers deux options :
- le starter-pack classique (palette+protège-bras+carquois)
- le starter-pack d’occasion (palette neuve+protège-bras d’occasion+carquois
d’occasion) un peu moins cher
Idée : Rachat des anciens par le club jusqu’à J-1 des portes ouvertes pour
savoir combien on peut proposer de starter-pack d’occasion.
Mise en place : Créer un frama avec cases “Protège-bras” et “Carquois”, laisser
remplir les archers (on coche la case de ce qu’on veut vendre), récupérer à la
réinscription ce que l’archer vend
Voici l’idée proposée par Marion. Elle a été acceptée par tout le CoDir.
Pour la mise en place de cette démarche, il faut définir une ou des dates. La
Compagnie met à disposition ces locaux, mais ne servira pas d’intermédiaire
financier.
L’idée de fonctionner comme le troc’athlon, c’est à dire que les archers
vendeurs de leur matériel, déposent le matériel à vendre, si il est vendu ils
reçoivent l’argent, si il n’est pas vendu, c’est un don à la Compagnie.
Les participants de cette organisation sont à valider. Marion, Florence,
François et Roxane.

La Secrétaire, Mme. Roxane GIRY Le Président, M. Laurent BOISSADY
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